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La loi réduira le temps de 
résidence nécessaire avant 
de pouvoir faire une de-
mande, et ouvrira la possi-
bilité à  ...

Le Fonds Africain de Ga-
rantie et de Coopération 
Économique (FAGACE) a 
participé à ...

Big Brother

Lancé le 24 janvier 1984, 
le premier Macintosh 
souffle ses 40 bougies. 
Objet compact intégrant 
un écran et un lecteur de 
disquettes, le ...
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La Bourse Régionale 
des valeurs mobilières 
(BRVM) ouvre sa 
séance de cotation du 
jour  ...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa
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Marché financier - Dépositaire Central/Banque de Règlement

La conservation des titres atteint 
19140 milliards FCFA en 2023 
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Institution financière 
Le FAGACE a pris part à 
la Conférence euro-médi-
terranéenne de Garantie

Rentrée académique 
pour 614 apprenants 
à l’INFA de Tové

Formation agricole 

L’Institut national de la 
formation agricole de Tové 
(INFA de Tové) a effectué 
officiellement sa rentrée 
académique 2023-2024 le 
lundi 15 janvier ...
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Financement climatique

Le Bénin, dernier béné-
ficiaire du programme 

« Room 2 Run »
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Le FNFI va accélérer la 
digitalisation de ses services

Inclusion financière  ● (Page 04) 

50 mannequins 
sélectionnés pour 
la 117ème édition  

Togocom Fimo 228

Il y a 40 ans, un marteau 
dans la gueule d'IBM 
lançait le Macintosh
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L'Allemagne assouplit 
les conditions d’octroi 

de la nationalité

Pénurie de main-d'œuvre
 ● (Pages 04)



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOgON°278 du Mardi le 23 Janvier 2024

2L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS
du Togo ● Eco-Nation

Aux décideurs ...
Conseils pour emprunter de l'argent

Midas Tigossou

Institution financière 

Le FAGACE a pris part à la Conférence euro-méditerranéenne de Garantie
Le Fonds Africain de Garantie et de Coopération Économique (FAGACE) a parti-
cipé à Rabat le jeudi 18 janvier 2024 à la Conférence euro-méditerranéenne de 
Garantie. 

 ● Wilson Lawson 
 

Un rendez-vous a ré-
uni les représentants 
d’une quinzaine 

d’institutions africaines pour 
mener une réflexion collec-
tive sur les défis auxquels 
les TPME sont confrontées 
à l’échelle du continent, no-
tamment en matière d’accès 
au financement, ainsi que sur 
les enjeux cruciaux pour le 
renforcement des systèmes 
de garantie en Afrique. La 
cérémonie d’ouverture a été 
marquée par les interventions 
de Messieurs Hicham Zanati 
Serghini, Directeur général 
de Tamwilcom, Nouaman Al 
Aissami, adjoint au Direc-
teur du trésor et des finances 
extérieures (Ministère de 
l’Economie et des Finances) 
et Achraf Tarsim, respon-
sable-pays pour le Maroc 
de la Banque africaine de 
développement. Les débats 
ont ensuite porté sur le rôle 
des mécanismes de garan-
tie en tant que rempart aux 
chocs économiques dans 
un contexte de poly-crises 

et leur contribution dans 
le maintien de la stabilité 
financière de leurs pays res-
pectifs. La conférence a par 
ailleurs été l’occasion pour 
les participants d’aborder 
les enjeux et perspectives de 
développement des systèmes 
de garantie en Afrique, en 
mettant l’accent sur l’accom-
pagnement de l’intégration 
régionale pour des systèmes 
plus résilients, plus agiles et 
mieux adaptés aux réalités 
économiques du continent. 
La conférence a été suivie 
par la tenue des Assemblées 
annuelles de l’Association 
professionnelle des institu-
tions de garantie d’Afrique 
(APIGA) qui ont abouti à 
la réélection de Tamwilcom 

à la présidence de l'associa-
tion. Rappelons que l’API-
GA a été créée en 2007 au 
Bénin, avec pour mission 
d’établir un cadre favorable 
d’échange et de concer-
tation pour une meilleure 
intervention des institutions 
de garantie africaines en 
faveur des économies de 
leurs pays. Notons enfin que 
la conférence d’aujourd’hui 
a connu la participation des 
institutions de garantie sui-
vantes : le Fonds Africain de 
Garantie et de Coopération 
Economique (FAGACE), 
l'African Guarantee Fund 
(AGF), le Fonds de Solidari-
té Africain (FSA), l’Agence 
Nationale de Promotion et 
de Garantie de Financement 
des PME/PMI (ANPGF) du 
Togo, le Fonds National de 
Garantie et d’Assistance aux 
PME (FONAGA) du Bénin, 
la Société Sahélienne de 
Financement S.A. (SAHFI 
S.A.) du Niger, le Fonds de 
Garantie Hypothécaire du 
Mali (FGHM), l’Africaine 
des Garanties et du Caution-
nement du Bénin (AFGC), 
le Fonds de Garantie des 
Investissements Prioritaires 
du Sénégal (FONGIP), le 
Fonds de Garantie pour le 
Secteur Privé (FGSP), le 
Fonds de Garantie de Dji-
bouti, le Fonds d’Impulsion, 
de Garantie et d’Accompa-
gnement (FIGA) et la Socié-
té de Garantie du Gabon.

C'est une période financièrement difficile pour la plupart des ménages. Avec la 
hausse des taux d’intérêt, beaucoup dépensent encore plus d’argent pour rembour-
ser leurs dettes ou contractent des emprunts pour joindre les deux bouts. 
Alors qu’une nouvelle année commence, c’est le bon moment pour réfléchir à 
votre portefeuille financier.
Bomikazi Zeka, Professeur adjoint en finance et planification financière, Univer-
sité de Canberra a effectué des recherches en tant qu'universitaire, qui visent à 
comprendre les voies qui mènent à l'autonomisation économique et à améliorer la 
sécurité financière, y compris le rôle de la dette et des autres produits financiers.
Premièrement, il est bon de savoir quel montant de dette il est acceptable de déte-
nir.
Il n’y a pas de réponse facile à cette question, car la situation financière de chacun 
est unique – et cela déterminera le montant de la dette sur lequel chacun devra 
s’endetter. Faire cette évaluation nécessite de connaître votre capacité à rembour-
ser vos dettes. En d’autres termes, le montant de la dette que vous contractez doit 
être guidé par votre capacité à la rembourser confortablement.
Deuxièmement, soyez pointilleux sur la personne à qui vous empruntez de l’argent.
Les institutions financières, telles que les banques ou autres prêteurs formels, sont 
les sources d’emprunt les plus populaires car les conditions d’emprunt, les frais et 
les taux d’intérêt peuvent être déterminés à l’avance. De plus, emprunter auprès 
d’une institution financière réglementée et reconnue contribue à établir une cote 
de crédit et, aussi contre-intuitif que cela puisse paraître, il faut s’endetter pour 
s’endetter. Si vous devez contracter un prêt plus important à l’avenir, comme un 
prêt hypothécaire ou un financement automobile, alors avoir un prêt auprès d’une 
institution financière réglementée aide à déterminer votre pointage de crédit. Votre 
historique de paiement, les informations de votre compte, les montants dus et la 
durée pendant laquelle le compte est actif sont enregistrés. 
Troisièmement, il existe des sources d’emprunt que vous devriez éviter.
Il existe de nombreuses façons et endroits où emprunter de l’argent, mais tous ne 
sont pas conseillés.
Il est courant (et parfois culturellement accepté) d’emprunter à des amis ou à la 
famille. Mais presque tous ceux qui ont emprunté la voie de l’emprunt auprès de 
leurs proches savent que cela peut potentiellement ruiner les relations lorsque les 
conditions de remboursement ne sont pas respectées. Les amis et la famille ne 
facturent pas d’intérêts et ont tendance à être plus flexibles que les institutions 
financières formelles. Mais emprunter à vos proches peut mettre à rude épreuve 
une relation – et même y mettre fin.
Ensuite, il y a les usuriers qui facturent des taux d’intérêt exorbitants sur leurs prêts 
et s’en tirent sans problème parce qu’ils ne sont ni enregistrés ni réglementés. Ils 
exploitent également la vulnérabilité des consommateurs qui ont besoin d'un prêt 
et recourent à des tactiques sans scrupules lorsque les prêts ne sont pas remboursés 
à temps. 
Quatrièmement, soyez scrupuleux quant à la raison pour laquelle vous empruntez 
de l’argent.
La dette peut être utilisée pour acheter presque n’importe quoi, d’une tasse de café 
à des articles coûteux comme une voiture ou une maison. Cependant, tout ce qui 
n’a pas une valeur monétaire significative ou qui est motivé par la consommation 
– comptes de vêtements, de divertissement ou d’appareils électroménagers – ne 
devrait pas être financé par l’endettement. En effet, les intérêts ou les frais du crédit 
utilisé pour acheter des biens consommables sont souvent supérieurs à la valeur du 
consommable lui-même.
Savoir quel montant vous devriez avoir, où l’acquérir et à quoi l’utiliser peut faire 
une énorme différence pour votre bien-être financier. Même si elle a son utilité, la 
dette peut rapidement devenir une pente glissante lorsqu’elle n’est pas gérée de 
manière appropriée et cohérente. Si vous ne savez pas comment utiliser vos dettes, 
il est toujours préférable de demander l'aide d'un conseiller financier professionnel.Image du jour

Suite à la séance de travail entre le ministre de l’économie maritime, 
Kokou Edem TENGUE, et les dirigeants de la direction Afrique de la 
compagnie maritime française CMA CGM, il a été convenu du com-
mencement du transfert des conteneurs vers le port sec de la PIA Togo.

Le Togo en chiffres
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Marché financier / Dépositaire Central/Banque de Règlement

La conservation des titres atteint 19140 milliards FCFA en 2023 
Le Dépositaire Central/Banque de Règlement (DC/BR) de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) annonce que sa conservation centralisée de titres 
a atteint 19140 milliards francs CFA en fin d'année 2023, contre 17 861 milliards francs CFA en 2022, soit une progression de 7,16%.

 ● Joël Yanclo

Birahim Diouf, Di-
recteur Général du 
Dépositaire Cen-

tral/Banque de Règlement 
a fait cette annonce, le jeudi 
18 janvier 2024, au cours 
de la rencontre annuelle 
avec les acteurs du Marché 
Financier Régional dans le 
nouveau siège du DC/BR 
à Abidjan-Plateau. Près de 
50 participants ont assisté à 
la réunion, en présentiel et 
en ligne. Il ressort du bilan 
dressé par M. Diouf que le 
DC/BR a distribué 1 929 
milliards FCFA en 2023 
contre 1 497 milliards FCFA 
en 2022, pour le paiement 
des dividendes, des inté-
rêts et le remboursement du 
capital des obligations, soit 
une progression de 28,83%. 
Face aux Associations Pro-
fessionnelles des Sociétés 
de Gestion et d'Intermé-
diation Financière de l'UE-
MOA (APSGI/UEMOA) 
et des Banques Teneurs de 
Comptes Conservateurs de 
l'UEMOA (APBTCC/UE-
MOA), M. Diouf a présenté 
le bilan 2023 des activités 

de l'institution et ses pers-
pectives 2024. « Nous nous 
réjouissons de cette remar-
quable progression des ac-
tivités particulièrement de 
l’activité hors marché, qui 
démontre l'engagement et 
le dynamisme du DC/BR 
et de ses adhérents. Cela 
témoigne de notre engage-
ment à offrir des services de 
qualité à nos adhérents et à 
maintenir notre réputation 
d'excellence » a déclaré le 
Directeur Général du DC/
BR. En ce qui concerne la 
répartition des dividendes 
par secteur d'activité, le 
secteur des finances ar-
rive en tête avec 45,05%, 
soit 85 milliards FCFA, 
suivi des services publics 
36,95%, soit 69 milliards 
FCFA. L'agriculture et 
l'industrie suivent respec-

tivement avec 7,44 % (14 
milliards FCFA) et 4,83 % 
(9 milliards FCFA). Les 
secteurs de la distribution 
et des transports complètent 
avec respectivement 5,06 
% (9 milliards FCFA) et 
0,67% (1 milliard FCFA). 
La Présidente de l’Asso-
ciation Professionnelle 
des Banques Teneurs de 
Comptes Conservateurs 
de l'UEMOA (APBTCC), 
Marie-Antoinette N’Zebo 
a annoncé à cette occasion, 
l’organisation cette année 
de l’Assemblée générale de 
sa structure, l’ouverture de 
chantiers relatifs à l’AELP 
et la bourse en ligne. De 
son côté, le Directeur Exé-
cutif de l’Association Pro-
fessionnelle des Sociétés de 
Gestion et d'Intermédiation 
Financière de l'UEMOA 

(APSGI), Soualiou Fadiga 
a annoncé le renforcement 
de l’organisation de l’asso-
ciation avec l’arrivée de 
ressources humaines et de 
nouveaux bureaux plus 
fonctionnels qui permettront 
de faciliter les activités. 

Perspectives 2024

La structure ambitionne de 
travailler à la profession-
nalisation et à la certifica-
tion des acteurs du marché. 
Au titre de la promotion du 
marché, l'APSGI organisera 
cette année un Salon. Pour 
2024, le DC/BR prévoit de 
développer une offre de pro-
duits complète pour l'éco-
système financier, basée sur 
les standards Swift. Il s'agira 
notamment de finaliser le 
projet digitalisation des 

opérations d'Appel Public 
à l'Epargne, et de pour-
suivre la codification des 
instruments financiers. En 
outre, le DC/BR entamera 
des travaux pour la mise en 
place d’une offre de ges-
tion de collatéral pour les 
opérations de mise en pen-
sion, de nantissement des 
titres,  etc. Les participants 
ont échangé sur l’automa-
tisation et la digitalisation 
des opérations du DC/
BR, la mise en place d’un 
système d'échanges docu-
mentaires entre le DC/
BR et les acteurs du mar-
ché, et l’interconnexion 
avec les dépositaires cen-
traux de la Communauté 
Economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest et du 
continent. La gestion des 
registres des actionnaires 
des sociétés non cotées, 
le lancement du site web 
du DC/BR, l’organisation 
d’actions RSE ainsi que 
des rencontres avec des 
journalistes et des asso-
ciations professionnelles 

des banques figurent éga-
lement sur la liste des pers-
pectives d’activités en 2024 
de même que l’inscription 
en compte au niveau client 
et l’aménagement du cycle 
de Règlement/Livraison de 
T+3 à T+2. Le Dépositaire 
Central/Banque de Règle-
ment est le Dépositaire Cen-
tral des titres de l’UEMOA. 
Il assure la centralisation de 
la conservation des valeurs 
mobilières pour ses adhé-
rents, la bonne fin des opé-
rations de règlement/livrai-
son à la suite des opérations 
en bourse ainsi que le paie-
ment des évènements sur 
valeur. En tant que membre 
à part entière de l’Associa-
tion of National Numbering 
Agency (ANNA), il assure 
la codification des valeurs 
mobilières dans l’UEMOA. 
Le DC/BR a été créé en 
1996 et a effectivement 
démarré ses activités le 16 
septembre 1998 en même 
temps que la Bourse Régio-
nale des Valeurs Mobilières 
(BRVM).
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Le Togo en chiffres

Formation agricole 

Rentrée académique pour 614 apprenants à l’INFA de Tové
L’Institut national de la formation agricole de Tové (INFA de Tové) a effectué offi-
ciellement sa rentrée académique 2023-2024 le lundi 15 janvier 2024, dans la 
préfecture de Kloto, apprend-on auprès du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage 
et du Développement Rural.

Inclusion financière

Le FNFI va accélérer la digitalisation de ses services 
Au Togo, après une décennie de mise en œuvre, le Fonds national de la finance 
inclusive (FNFI) va renforcer l’utilisation du numérique dans le déploiement de ses 
services. L’ambition a été dévoilée le samedi 20 janvier dernier par la ministre de 
l’inclusion financière et de l’organisation du secteur informel, au cours d’une ren-
contre avec les partenaires.

 ● Vivien Atakpamè 
 

La cérémonie de lance-
ment de cette rentrée 
a été présidée par le 

préfet de Kloto, Assan Koku 
Bertin en présence du maire 
de Kloto 1, Winny Yao Dog-
batsè, du directeur général 
de l’INFA de Tové, Dr. Soe-
dji Kokouvi, des autorités 
traditionnelles, militaires et 
religieuses, des étudiants, 
élèves et parents d’élèves. 
Ils sont au total six cent qua-
torze (614) apprenants dont 
cent trente (130) filles du 
Cycle de baccalauréat pro-
fessionnel agricole (CBPA) 
et du Cycle de licence pro-
fessionnelle agricole (CLPA) 
à avoir effectué leur rentrée 
académique pour le compte 
de l’année 2024 dans ladite 
école. Dans son intervention, 
le préfet de Kloto, a invité 
les apprenants à se mettre 
au travail pour de meil-
leurs résultats. Il a rappelé 
à l’auditoire la place impor-
tante qu’occupe l’agriculture 
dans le développement de 
la préfecture du Kloto en 
ces termes : « Le devenir 
du Kloto repose sur l’agri-
culture. Nous devons donc 

œuvrer pour que cet objectif 
soit atteint. Je nous exhorte 
donc, chers apprenants et en-
seignants à se mobiliser pour 
que la transformation agri-
cole amorcée soit au rendez-
vous ». Pour le DG de l’INFA 
de Tové, le gouvernement to-
golais veut faire de l’agricul-
ture, le pilier central du déve-
loppement du pays, raison 
pour laquelle il investit dans 
la formation des jeunes dans 
le secteur agricole. « Tout 
comme la jeunesse, l’agri-
culture est une priorité pour 
le gouvernement », a-t-il fait 
savoir.Après avoir rassuré les 

apprenants que les moyens 
sont mis en œuvre pour une 
formation de qualité, il a 
souligné que les objectifs 
pour cette nouvelle année, 
tout comme l’année der-
nière seront les mêmes. « 
Notre objectif est de contri-
buer à la formation profes-
sionnelle et au perfection-
nement des apprenants et 
des acteurs des chaînes de 
valeur agricole », a ajouté 
Dr Kokouvi Soedji lors de 
son intervention. Pour rap-
pel, L’INFA de Tové est 
un centre de formation des 
techniciens supérieurs agri-
coles créé en 1980 par dé-
cret du 27 novembre 1980. 
Au fil du temps et avec le 
décret N°2019-270/PR en 
date du 24 juillet 2019, des 
innovations majeures ont 
été apportées à l’Institut. 
Il s’agit de la délivrance 
des diplômes de baccalau-
réat professionnel agricole 
avec le niveau BEPC et de 
la licence professionnelle 
agricole à travers le cycle 
de baccalauréat profession-
nel agricole (CBPA) et celui 
de licence professionnelle 
agricole (CLPA) avec le ni-
veau BAC II. L’autre inno-
vation est la dynamisation 
de la filière de formation 
continue agricole au profit 
des acteurs de chaînes de 
valeur agricole.

Grand Lomé 

Bientôt un modèle innovant de gestion des inondations 
Face aux multiples inondations enregistrées dans le Grand Lomé, le Togo prévoit de 
se doter d’un nouveau modèle de gestion de cette catastrophe naturelle. 

Dans cette perspective, 
l’Agence nationale 
de la protection civile 

(ANPC) avec l’appui de la 
Banque mondiale, a lancé le 
mardi 16 janvier 2024, une 
étude pour l’élaboration d’une 
stratégie d’anticipation et 
de réaction aux inondations. 
Le cabinet chargé de réali-
ser l’étude devrait proposer 
une stratégie qui permettra 
de minimiser les impacts des 
inondations dans le Grand 
Lomé à travers un mécanisme 
efficace et adapté aux réalités 
actuelles notamment l’urbani-
sation galopante dans la capi-
tale. L’étude devrait aboutir 
également à la prévision des 
inondations, ce qui permettra 
aux acteurs impliqués dans la 
lutte contre les phénomènes 
naturels de poser des actions 
de réduction des risques. Cette 

étude vient s’ajouter aux tra-
vaux annoncés cette année 
par le ministère de l’urba-
nisme pour minimiser les 
risques d’inondation dans le 
Grand Lomé. Des actions qui 
se résument essentiellement 
à des ouvrages de drainage 
d’eau pluviale. Toujours pour 
réduire les inondations, les 
communes Golfe 1 et Golfe 
7 du Grand Lomé, ont conclu 

un accord d'assurance para-
métrique avec AXA Climate, 
une filiale du courtier londo-
nien Howden en décembre 
2023 en marge de la COP28. 
A travers cette convention, le 
Fonds InsuResilience Solu-
tions (ISF) va cofinancer la 
mise en œuvre de solutions 
d'assurance contre les inon-
dations. 

Avec Togo First

Concrètement, il s’agit 
d’un système d’iden-
tification biométrique 

qui sera mis en place pour 
atteindre beaucoup plus de 
bénéficiaires et, surtout, évi-
ter la cavalerie financière. « 
Avec le système biométrique 
d’identification de client, nous 
allons désormais avoir une 
base de données fiable » a dé-
claré Assih Mazamesso, avant 
d’expliquer : « si un client est 
dans la base de données des 
impayés, quel que soit la mi-
crofinance dans laquelle il ira 
pour tenter de faire un autre 
prêt, il sera automatiquement 
identifié grâce à la reconnais-
sance faciale. Cette initiative 
va nous permettre de renfor-
cer les capacités techniques 
des microfinances et elle nous 
permettra aussi de disposer 

d’une base de données fiable 
des clients potentiels ». Dé-
ployée depuis deux ans, une 
phase pilote de la nouvelle 
solution a montré des résul-
tats encourageants, et per-
mis d’octroyer plus de trois 
mille crédits pour un mon-
tant total de 168,9 millions 
FCFA. Pour rappel, le jubilé 

d’étain du Fonds, prévu pour 
cette semaine, sera marqué 
par de nombreuses activités. 
En amont, une nouvelle foire 
des bénéficiaires se déroule 
jusqu’au 25 janvier prochain 
sur l’esplanade du stade de 
Kégué à Lomé.

(Togo Officiel) 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2023-ABV / C2-A1 
(SERVICES DE CONSULTANTS) 

 
REALISATION D’UNE ETUDE DE FAISABILITE TECHNIQUE, SOCIALE ET 

ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE BARRAGE MULTIUSAGES DE 
NOUMBIEL DANS LE BASSIN DE LA VOLTA 

 
 

Référence de l’Accord de financement : Don FAT : N°5900155017857 
 
N° d’identification du Projet : P-Z1-EAO-012 
 

1. L’Autorité du Bassin de la Volta (ABV) a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine 
de développement en vue du financement le coût du Projet d’Amélioration de l’Environnement 
propice à la Gestion Durable et Equitable des Ressources en Eau dans le bassin de la volta, et a 
l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don FAT pour financer le contrat 
relatif à la réalisation d’une étude de faisabilité technique, sociale et environnementale du 
projet de barrage multiusages de Noumbiel dans le bassin de la Volta. 

2. L’objectif global de la mission est d’évaluer la faisabilité technique, sociale et environnementale 
(tout en prenant en compte les dimensions : genre, changement climatique et économie verte, 
emploi, sureté, sécurité et risques ainsi que mesures de mitigation, participation citoyenne)  du 
projet de barrage de Noumbiel dans le bassin de la Volta, en tenant compte de l'impact sur les 
populations, des enjeux sociaux et des aspects environnementaux ; cette étude vise par ailleurs, à 
fournir des informations pour encourager et soutenir un accord entre les pays du Bassin sur 
l'aménagement du barrage proposé. 

Les conclusions de cette étude serviront de base pour la réalisation de l’Avant-Projet Détaillé (APD) 
devant conduire à la mise en œuvre concrète de la construction du barrage de Noumbiel.   

Les tâches du Consultant consistent à :  

- Volet Technique : une évaluation et actualisation de la conception du barrage de Noumbiel et des 
infrastructures connexes pour garantir leur faisabilité technique et leur sécurité ; 

- Volet Social : une analyse des impacts du projet de barrage de Noumbiel sur les populations, en 
mettant l'accent sur les communautés riveraines et les populations susceptibles d’être affectées.  
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- Volet Environnemental : une évaluation des impacts environnementaux potentiels du barrage 
sur les écosystèmes, la biodiversité, les sols et la qualité de l'eau dans le bassin de la Volta.  

La durée totale de la mission qui prend en compte le temps de validation des différents livrables par 
les parties prenantes est de six (06) mois. 

3. L’Autorité du Bassin de la Volta invite les firmes régulièrement constituées à présenter leur 
candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants peuvent se constituer en 
association pour augmenter leurs chances de qualification. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences 
démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations 
similaires, expériences dans des missions comparables, etc.).  

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces ci-après : 
 

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Exécutif de l’Autorité du 
Bassin de la Volta ; 

 
- Pour les firmes en groupement : Un accord de groupement dûment signé par les membres 

constituant le groupement et mentionnant la désignation du chef de file du groupement ; 
 

- Une présentation du Consultant (date de création, domaine de compétences, organisation, etc…) 
accompagnée des preuves de son existence juridique ; 

 
- Un Tableau de présentation des références de missions similaires réalisées par le 

Consultant (Etude de faisabilité technique, sociale et environnementale de projet de barrage) qui 
doit faire ressortir au moins pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le 
contenu de la mission ; (ii) une description sommaire des prestations réalisées et des résultats 
obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; 
(v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission ; (vi) le montant du 
contrat ; (vii) la liste des Experts-clés ayant réalisé la mission ; et (viii) et toute autre information 
jugée pertinente sur la mission réalisée. 

 
- Les attestations de bonne exécution ou les certificats de bonne fin attestant la bonne exécution 

des prestations. 
 

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la 
Banque Africaine de Développement, édition octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse : https://www.afdb.org. La méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée 
sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opérations de passation des 
marchés de la Banque. 

7. La liste restreinte sera établie conformément aux dispositions du paragraphe E3.2.3 du Manuel des 
opérations de passation des marchés de la Banque (Partie A, Volume 1). La qualification des 
consultants sera appréciée/déterminée sur la base du nombre de missions similaires réalisées (Etude 
de faisabilité technique, sociale et environnementale de projet de barrage). Il est à noter que l’intérêt 
manifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la 
liste restreinte. 
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liste restreinte. 

8. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux heures d’ouverture 
de bureaux, aux adresses ci-dessous :  

Direction Exécutive de l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV) de 07H30 à 12H30 et de 13H30 
à 16H30 (TU) tous les jours ouvrables, du lundi au vendredi ; Téléphone : (+226) 25 37 60 67 
/ 25 37 64 85 ; Email : secretariat.abv@gmail.com ; secretariat@abv.int 

9. Les expressions d'intérêt rédigées en français en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) 
devront être envoyées ou déposées à l'attention de Monsieur le Directeur Exécutif de l’Autorité 
du Bassin de la Volta (ABV), au plus tard le lundi 05 février 2024 à 16 heures mn (TU) et porter 
expressément la mention :  

« Réalisation d’une étude de faisabilité technique, sociale et environnementale du projet de barrage 
multiusages de Noumbiel dans le bassin de la Volta », et un avertissement « A NE PAS OUVRIR 
AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS », à l'adresse mentionnée ci-dessous. 

 
Direction Exécutive de l’Autorité du Bassin de la Volta, 
Sise à Ouaga 2000, Avenue Sembène Ousmane,  
10 BP 13621 Ouagadougou 10, Burkina Faso, 
Tél : (+226) 25 37 60 67 / 25 37 64 85.    
Email : secretariat.abv@gmail.com ; secretariat@abv.int 
 

 
 
                   Le Directeur Exécutif/PI 
 
 
 
 
                  Dibi MILLOGO 
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Numériques

Yellow Card et Coinbase s’allient pour démocratiser l’accès aux actifs 
Yellow Card, la plus grande et la seule rampe d’accès de Stablecoin sous licence 
en Afrique, a récemment annoncé un partenariat stratégique avec Coinbase, le 
principal échange de crypto-monnaies américain. Cette collaboration vise à étendre 
et simplifier l’accès aux actifs numériques, en particulier à l’USDC (USD Coin), dans 
toute l’Afrique. 

Le partenariat entre 
Coinbase et Yellow 
Card est une étape 

cruciale dans la démocrati-
sation des actifs numériques 
sur le continent africain. 
Dans le cadre de cette colla-
boration, Coinbase a intégré 
le nouveau widget Yellow 
Card, offrant ainsi aux utili-
sateurs de Coinbase Wallet 
la possibilité d’accéder au 
vaste réseau de méthodes de 
paiement de Yellow Card, 
opérant dans 20 pays afri-
cains. Le widget Yellow 
Card améliore l’API de paie-
ments existante de Yellow 
Card, qui permet déjà aux 
entreprises de proposer des 
transactions en monnaie lo-
cale à leurs clients africains. 
Grâce à cette nouvelle inté-
gration, les entreprises, dont 
Coinbase, peuvent offrir une 
expérience optimisée à leurs 
clients traitant des actifs 
numériques. Les avantages 
de cette intégration pour les 
clients de Coinbase Wallet 

en Afrique sont nombreux : 
Méthodes de paiement pra-
tiques et abordables : Les 
utilisateurs auront accès à di-
verses méthodes de paiement 
pratiques et économiques, y 
compris les virements ban-
caires locaux et l’argent mo-
bile, dans leur devise locale. 
Transactions sûres et sécuri-
sées : Ce partenariat garan-
tit un environnement sécu-
risé pour l’achat et la vente 
d’actifs virtuels, renforçant 
ainsi la confiance des clients. 
Amélioration de l’expérience 
client : Les clients de Yel-
low Card peuvent s’attendre 
à une expérience améliorée 
et rationalisée, rendant les 
transactions d’actifs numé-
riques plus conviviales et 
efficaces. Processus KYC 
simple et rapide : Le proces-
sus de connaissance du client 

(KYC) sera accéléré grâce à 
l’expertise de Yellow Card 
en matière d’intégration des 
clients dans toute l’Afrique, 
permettant à chacun de bé-
néficier d’une expérience 
d’intégration rapide et sans 
tracas. Frais réduits et taux 
compétitifs : Les clients de 
Coinbase en Afrique béné-
ficieront de frais de transac-
tion minimaux et de taux de 
change favorables lorsqu’ils 
convertiront leur monnaie lo-
cale en USDC et vice versa. 
De plus, dans le cadre de ce 
partenariat révolutionnaire, 
les clients de Yellow Card 
pourront transférer et rece-
voir des USD Coin (USDC), 
la deuxième plus grande 
stablecoin par capitalisation 
du marché, en utilisant la 
chaîne Base de Coinbase. 
Cette solution de niveau 2 
offre des vitesses de transac-
tion plus rapides et des frais 
moins élevés que le réseau 
ERC-20.

Avec afriqueitnews.com

Financement climatique

Le Bénin, dernier bénéficiaire du programme « Room 2 Run »
La Banque africaine de développement et le Royaume-Uni ont annoncé que le 
Projet de drainage des eaux pluviales des villes secondaires au Bénin était le 
dernier bénéficiaire en date de la transaction souveraine « Room to Run » (R2RS). 

Dans le cadre de la 
transaction R2RS, 
le gouvernement 

britannique a fourni une 
garantie à la Banque, dé-
bloquant ainsi des finance-
ments climatiques supplé-
mentaires pour des projets 
dans toute l’Afrique. On 
évalue à 106 millions de 
dollars la part du prêt ac-
cordé à ce projet du Bénin, 
rendue possible grâce à la 
garantie du Royaume-Uni. 
Approuvé en juillet 2023, 
la Banque a accordé un prêt 
de 129 millions de dollars 
au projet visant à améliorer 
les conditions de vie dans 
les villes secondaires du 
Bénin en mettant en œuvre 
diverses activités d’adapta-
tion au climat, notamment 
la construction de 100 km 
d’infrastructures résilientes 
au climat pour le drainage 
des eaux pluviales, le 
pavage et l’asphaltage de 
routes, et le reboisement de 
17 hectares de terres, entre 
autres. Initialement annon-
cé lors de la COP26 en 
novembre 2021, R2RS est 
une transaction d’optimi-
sation du bilan innovante 
et hautement évolutive qui 
aide la Banque à prêter da-
vantage de fonds pour des 
projets critiques de lutte 
contre le changement cli-
matique. 

Une garantie de 2 
milliards de dollars

Dans le cadre de R2RS, 
une garantie de 2 milliards 
de dollars a été fournie à 
la Banque par le gouver-
nement britannique (1,6 
milliard de dollars de cou-
verture) et les assureurs de 
la City de Londres (400 
millions de dollars). En 
assumant une partie de 
l’exposition au risque de 
crédit sur une partie du 

portefeuille souverain de la 
Banque, R2RS permettra à la 
Banque de fournir 2 milliards 
de dollars supplémentaires 
de financement climatique à 
l’Afrique d’ici 2027, répartis 
entre l’adaptation et l’atté-
nuation. En mai dernier, le 
Royaume-Uni et la Banque 
ont annoncé les deux premiers 
projets financés par R2RS : un 
projet égyptien de traitement 
des eaux usées de 80 millions 
d’euros et un projet d’assai-
nissement de l’eau de 37 mil-
lions d’euros au Sénégal. Ces 
deux projets sont axés sur 
l’approvisionnement en eau et 
l’assainissement et profiteront 
à des millions de personnes 
dans leurs pays respectifs. Ce 
projet du Bénin est le qua-
trième à bénéficier du capital-
risque débloqué fourni par la 
garantie britannique depuis la 
signature de l’accord en 2022. 

Trois autres bénéfi-
ciaires 

Cette annonce intervient en 
même temps que celle de trois 
autres projets bénéficiaires en 
Tunisie, au Kenya et à Mau-
rice, ce qui porte à plus de 400 
millions de dollars le total des 
financements débloqués par la 
transaction R2R Sovereign. 
Kevin Kariuki, vice-président 
chargé de l’Électricité, de 
l’Énergie, du Climat et de la 
croissance verte de la Banque 
africaine de développement, 
a déclaré : « Cette transaction 
est l’un des nombreux projets 
qui constituent le programme 
de prêts grâce auquel la 
Banque africaine de dévelop-
pement répond à l’appel lancé 
aux banques multilatérales de 
développement par les parties 
prenantes lors de la COP27 
pour qu’elles innovent et 
accroissent le financement 
climatique qui passe par les 
Banques multilatérales de 
développement. La Banque 

africaine de développe-
ment est fière de s’associer 
au Royaume-Uni dans le 
cadre de cette initiative et 
d’être à l’avant-garde de 
ces développements. » 

Le changement cli-
matique rend plus 
difficile la réalisa-

tion des ODD

Harriet Thompson, ambas-
sadrice du Royaume-Uni 
au Bénin, a déclaré que 
« les personnes les plus 
pauvres et les plus vulné-
rables au monde sont les 
plus touchées par les effets 
du changement climatique. 
Le changement climatique 
rend encore plus difficile 
la réalisation des Objec-
tifs de développement 
durable. Le Royaume-Uni 
a des plans ambitieux pour 
renforcer la résilience au 
changement climatique 
à l’échelle mondiale, en 
soutenant les pays vulné-
rables au climat comme 
le Bénin. En collaborant 
avec la Banque africaine de 
développement par le biais 
de la garantie du Royaume-
Uni, ce projet améliorera 
le drainage des eaux plu-
viales, la santé et l’assai-
nissement, améliorant ainsi 
la vie de près d’un million 
de personnes au Bénin. » 
Lors de l’approbation du 
projet par la Banque, M. 
Jose Tonato, ministre de 
l’Environnement et des 
Transports, chargé du 
Développement durable, a 
déclaré : « L’amélioration 
de la qualité de vie de nos 
concitoyens est au cœur de 
la stratégie du gouverne-
ment. Nous remercions la 
Banque africaine de déve-
loppement pour son soutien 
et le partenariat stratégique 
que nous avons établi au fil 
des ans. »

Nigeria

Le  gouvernement lance l'Alliance nationale pour le haut débit
A l’instar de plusieurs pays, le Nigeria veut se positionner à l'avant-garde du pay-
sage numérique mondial. Pour y parvenir, le gouvernement travaille en collabora-
tion avec tous les acteurs expérimentés du secteur.

Le Nigeria s'apprête 
à lancer au cours du 
premier trimestre de 

2024, l'Alliance nationale de 
haut débit (NBAN), une ini-
tiative visant à promouvoir 
le développement et l'adop-
tion du haut débit à travers 
le pays. Le ministre nigé-
rian des Communications, 
de l'Innovation et de l'Eco-
nomie numérique, Bosun 
Tijani, a annoncé le projet 
le dimanche 14 janvier dans 
un rapport publié sur son 
compte LinkedIn. Le projet 
est le fruit d’une collabora-
tion multipartite ayant pour 
objectif de répondre aux dé-
fis qui entravent l'utilisation 
des réseaux de fibre optique 
et le retour sur investisse-
ment à l'échelle nationale. La 
phase initiale cible les Etats 
d’Edo, d’Ogun, de Kwara, 
de Katsina, d’Imo, d’Abia, 
de Borno et de Nasarawa. 
« [...] l’alliance réunira les 
principales parties prenantes 
des secteurs public et privé, 
ainsi que la société civile, 
pour développer en collabo-
ration un ou plusieurs mo-
dèles d’entreprise durables 
pour stimuler l’adoption et 
l'utilisation d’Internet dans 
les principales institutions 
publiques critiques (écoles, 
hôpitaux, administrations 

publiques, bibliothèques et 
marchés, etc.) », indique le 
document. L’initiative s'ins-
crit dans le cadre des ambi-
tions du gouvernement fédé-
ral en faveur de l’inclusion 
numérique dans le pays. Il est 
question, selon le ministre, 
de construire une alliance qui 
servira de plateforme pour 
coordonner les efforts des 
acteurs tech et partager leurs 
ressources afin de soutenir 
le programme du ministère 
en matière d'accès à Internet. 
Selon les chiffres récents de 
la Nigerian Communications 
Commission (NCC), le taux 
de pénétration du haut débit 
large bande s'élève actuelle-
ment à environ 45,57 %, et 
seulement 39 % de la popu-
lation réside actuellement à 
moins de 5 kilomètres des 
réseaux de fibre optique. De 
même, la vitesse moyenne 

de téléchargement de 26,48 
Mbps place le pays au 89e 
rang mondial avec une frac-
ture numérique importante 
entre les zones urbaines et 
rurales, ce qui justifie la né-
cessité urgente d'une straté-
gie de connectivité optimale. 
En mettant en œuvre l'Al-
liance nationale pour le haut 
débit, le gouvernement fédé-
ral ambitionne d’éliminer 
les obstacles qui entravent 
le déploiement rapide des 
réseaux à large bande, col-
laborer avec des partenaires 
et des organisations interna-
tionales pour tirer parti de 
l'expertise et des ressources 
et assurer l'inclusion de tous 
les segments de la société 
dans l'économie numérique 
et d'en faire bénéficier tous 
les citoyens.

Avec wearetech.africa

 ● Un petit barrage à Ouidah, au Bénin
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BRVM COMPOSITE 208,54

Variation Jour -0,14 %

Variation annuelle -2,62 %

BRVM PRESTIGE 98,94

Variation Jour -0,41 %

Variation annuelle -2,49 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 758 377 536 111 -0,14 %

Volume échangé (Actions & Droits) 74 332 -97,04 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 319 965 175 -28,88 %

Nombre de titres transigés 38 0,00 %

Nombre de titres en hausse 9 -25,00 %

Nombre de titres en baisse 17 30,77 %

Nombre de titres inchangés 12 -7,69 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 213 445 241 675 -0,10 %

Volume échangé 60 316 2 843,68 %

Valeur transigée (FCFA) 578 150 000 3 057,69 %

Nombre de titres transigés 5 -44,44 %

Nombre de titres en hausse 1 -80,00 %

Nombre de titres en baisse 4 300,00 %

Nombre de titres inchangés 0 -100,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BERNABE CI (BNBC) 1 375 4,96 % 37,50 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 780 4,00 % -1,27 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 16 400 2,50 % 2,18 %

SONATEL SN (SNTS) 17 200 1,18 % -4,34 %

BANK OF AFRICA BN (BOAB) 6 500 0,78 % 2,20 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SAPH CI (SPHC) 2 125 -7,41 % -9,57 %

NEI-CEDA CI (NEIC) 605 -6,92 % -16,55 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 5 400 -6,01 % -10,00 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 370 -5,84 % -7,12 %

SICABLE CI (CABC) 990 -4,81 % -10,81 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 99,79 -0,47 % -1,23 % 7 470 12 925 190 38,25

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 513,81 0,18 % -3,32 % 12 987 106 991 305 8,24

BRVM - FINANCES 15 84,74 -0,19 % -1,94 % 34 830 171 415 685 6,64

BRVM - TRANSPORT 2 342,90 0,00 % 3,61 % 14 931 20 797 390 7,59

BRVM - AGRICULTURE 5 154,49 -2,60 % -4,38 % 1 673 4 389 700 6,78

BRVM - DISTRIBUTION 7 318,54 -0,63 % -2,95 % 2 441 3 445 905 11,29

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 024,12 0,00 % -7,78 % 0 0 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 9,89

Taux de rendement moyen du marché 8,59

Taux de rentabilité moyen du marché 8,92

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 133

Volume moyen annuel par séance 433 332,00

Valeur moyenne annuelle par séance 827 579 825,96

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 3,80

Ratio moyen de satisfaction 37,96

Ratio moyen de tendance 999,24

Ratio moyen de couverture 10,01

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 4,36

Nombre de SGI participantes 28

lundi 22 janvier 2024 N° 15

BRVM 30 104,95

Variation Jour -0,06 %

Variation annuelle -2,69 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 98,94 -0,41 % -2,49 % 15 215 118 893 265 7,18

BRVM-PRINCIPAL 36 101,56 -0,55 % -2,31 % 59 117 201 071 910 12,65

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Big Brother

Il y a 40 ans, un marteau dans la gueule d'IBM lançait le Macintosh
Popularisée par une pub de Ridley Scott, cette antiquité avait été introduite le 24 
janvier 1984. Elle a ouvert la voie aux ordinateurs modernes.

Lancé le 24 janvier 
1984, le premier 
Macintosh souffle 

ses 40 bougies. Objet com-
pact intégrant un écran et 
un lecteur de disquettes, le 
Macintosh a démocratisé 
l’ordinateur, grâce à une in-
terface proposant de cliquer 
simplement sur des icônes 
avec une souris, dispositif 
datant des années 1960 dont 
le Mac a généralisé l’utilisa-
tion. Avant, seuls les initiés 
avaient accès aux ordinateurs 
qui répondaient à des lignes 
de commandes compliquées.

En grande pompe
Le lancement du premier 
Macintosh se fait en grande 
pompe. Le 22 janvier 1984, 
deux jours avant sa sortie, 
il s’invite à l’un des évé-
nements les plus suivis, le 
Super Bowl, finale du cham-
pionnat de football améri-
cain, regardé cette année-là 
par 77,6 millions de téléspec-
tateurs selon le groupe Niel-
sen, spécialisé dans la mesure 
d’audience. Le spot publici-
taire de 60 secondes, baptisé 
«1984» et réalisé par Ridley 
Scott («Alien», «Blade Run-
ner»), s’inspire de l’univers 
du roman «1984» de George 
Orwell, avec un écran repré-
sentant «Big Brother» – et le 
concurrent IBM – fracassé 
par le marteau d'une spor-
tive aux couleurs d’Apple. 
Poussée par son cofonda-
teur Steve Jobs, la marque à 
la pomme débourse 800'000 
dollars (2,5 millions de dol-
lars actuels) pour obtenir un 
créneau pendant le Super 
Bowl, en plus des centaines 
de milliers dépensés pour 
réaliser la publicité, selon 
le livre «Apple Confidential 
2.0» d’Owen Linzmayer.

Vendu 2495 dollars
Le premier Macintosh est 
un produit de luxe. Il est 
commercialisé le 24 janvier 
1984 aux Etats-Unis au prix 
de 2495 dollars, soit près de 
7400 dollars d’aujourd’hui 
(6420 francs). Son prix 
baissera rapidement à 2195 
dollars. Le Mac est plus 
abordable que son principal 
concurrent, le PC d’IBM, 
qui coûte à l’époque 3270 
dollars (10 000 dollars d'au-
jourd'hui, soit 8678 francs), 
mais il est deux fois plus 
cher que l’Apple II, alors 
bestseller d’entrée de gamme 
de la marque. Aujourd’hui, 
les Mac originaux atteignent 
jusqu’à 1 900 francs aux 
enchères. Encore plus prisés 
des collectionneurs, des do-
cuments internes de présen-
tation du Macintosh, datés 
d’octobre 1983, ont dépassé 
12'000 dollars en 2022 chez 
RR Auction.

370'000 ventes
Apple espérait vendre 
250'000 Macintosh en 1984, 
selon le New York Times en 
avril 1984. Si les chiffres 
officiels sont secrets, la 
marque en aurait finalement 
écoulé 372'000 la première 
année, auxquels s’ajoutent 
un million d’Apple II, selon 
Jeremy Reimer, blogueur sur 

l’histoire de la tech. Hono-
rables à une époque où l’or-
dinateur n’était pas encore 
démocratisé, ces chiffres sont 
15 fois plus modestes que les 
ventes d’ordinateurs Apple 
aujourd’hui. Le groupe de 
Cupertino (Californie) en 
a vendu en 2023 près de 22 
millions (MacBook, iMac...), 
selon les cabinets Gartner 
et IDC. Avec 8% à 9% des 
ventes mondiales, Apple se 
classe 4e derrière Lenovo, 
HP et Dell.

Un écran minuscule

Bien loin des écrans géants 
actuels, celui du premier Mac 
fait 9 pouces, soit environ 23 
cm de diagonale. En compa-
raison, les derniers iMac pro-
posent un écran 23,5 pouces 
(60 cm), certains MacBook 
portables atteignent 16 
pouces (41 cm). Pavé de 34,5 
cm de haut, 24,4 cm de large 
et de 27,7 cm de profondeur, 
le premier Mac peut, malgré 
ses 7,5 kg, «être emmené par-
tout, même en avion», selon 
une dépêche AFP datant de 
janvier 1984. Le premier 
Mac dispose d’une mémoire 
vive de 128 ko, soit environ 
131'000 octets. 128 ko, c’est 
par exemple la taille d’une 
photo en basse définition ou 
d’un très petit fichier Excel. 

(afp)

France 

Le gouvernement acte le doublement de la franchise médicale pour « fin mars »
Déjà mardi dernier lors de sa conférence de presse, Emmanuel Macron avait estimé 
que le passage de la franchise médicale de 50 centimes par boîte de médicaments 
actuellement à 1 euro, était « une bonne mesure ». 

C'est acté, le double-
ment des franchises 
médicales sera pour 

« fin mars ». C'est du moins 
ce que souhaite le gouver-
nement. Ce lundi, Bercy et 
le ministère du Travail, de la 
Santé et des Solidarités ont 
indiqué avoir lancé le proces-
sus. « Le gouvernement en-
gage les consultations » né-
cessaires, et « les nouveaux 
montants des franchises et 
des participations forfaitaires 
devraient entrer en vigueur » 
fin mars pour la partie fran-
chises et « d'ici début juin 
» pour le reste, ont indiqué 

les deux ministères dans un 
communiqué commun. Pour 
rappel, l'exécutif entend 
passer cette somme, qui est 
déduite des remboursements 
effectués par la Caisse Pri-
maire d'Assurance maladie 
(CPAM), de 50 centimes sur 
une boîte de médicaments 
actuellement à 1 euro. Créée 

en 2008 sous la présidence de 
Nicolas Sarkozy, cette fran-
chise est restée inchangée 
depuis. Une franchise existe 
également pour les actes 
paramédicaux, les transports 
sanitaires, les consultations 
et les examens de biologie

(Avec AFP)

Pénurie de main-d'œuvre

L'Allemagne assouplit les conditions d’octroi de la nationalité
La loi réduira le temps de résidence nécessaire avant de pouvoir faire une demande, 
et ouvrira la possibilité à davantage de personnes d’avoir une double nationalité. 

Les députés allemands 
ont adopté, vendredi, 
une loi qui assouplit 

les conditions d’obtention de 
la nationalité et étend les pos-
sibilités de double nationa-
lité pour notamment réduire 
la pénurie de main-d'œuvre 
dont souffre la première éco-
nomie européenne.

«Vous faites partie de 
l’Allemagne»

Il sera désormais possible 
de demander la nationalité 
allemande, après cinq ans 
de résidence dans le pays, au 
lieu de huit actuellement, en 
vertu de ce texte porté par le 
gouvernement du chancelier 
Olaf Scholz, et validé par le 
Bundestag, la Chambre basse 
du Parlement. Dans son pod-
cast hebdomadaire, le diri-
geant social-démocrate s’est 
félicité de l’adoption de cette 
loi: «Vous faites partie de 
l’Allemagne», a-t-il lancé en 
s’adressant «à tous ceux qui 
vivent et travaillent» dans le 
pays depuis des décennies. 
La loi ouvrira aussi la pos-
sibilité à davantage de per-
sonnes d’avoir une double 
nationalité, une opportunité 
pour la large communauté 
turque d’Allemagne, qui 
compte quelque 1,5 million 
de ressortissants.

«Tout à fait normal 
aux USA» 

«Aux États-Unis, il est tout à 
fait normal de dire que l’on 

est «Germano-Américain» 
(...) Je crois que ce sentiment 
d’être Allemand et Italien 
ou Allemand et Turc, cela 
correspond à la réalité de 
beaucoup de nos concitoyens 
dans ce pays», a commenté 
Olaf Scholz. «Reconnaître 
cela est une question de res-
pect», a-t-il dit. La double 
nationalité est jusqu’ici 
réservée aux citoyens de 
l’Union européenne et de la 
Suisse. «Notre réforme est 
décisive pour la place écono-
mique allemande», a souli-
gné la ministre de l’Intérieur, 
la social-démocrate Nancy 
Faeser, après l’adoption de la 
loi par le Bundestag. «Nous 
sommes au cœur d’une com-
pétition mondiale pour atti-
rer les meilleurs cerveaux. 
Nous avons un besoin urgent 
de main-d’œuvre qualifiée 
dans de nombreux secteurs 
de notre économie», a-t-elle 
ajouté.

Démographie vieil-
lissante

Comptant près de 82 millions 
d’habitants, l’Allemagne est 
confrontée à une démogra-
phie vieillissante qui accen-
tue les problèmes de pénurie 
de main-d'œuvre. Dans un 
entretien à l’hebdomadaire 
Der Spiegel, mis en ligne 
vendredi, le ministre alle-
mand du Travail, Hubertus 
Heil, a indiqué avoir élargi 
sensiblement les possibilités 
juridiques pour accueillir les 
travailleurs en provenance 
d’Asie. «J’aimerais que nous 
puissions attirer des têtes 
pensantes et des mains se-
courables, y compris du Viet-
nam et de la Thaïlande», a-t-
il dit. Le personnel soignant 
en provenance de ces pays 
est notamment très prisé. 
Hubertus Heil doit accompa-
gner la semaine prochaine le 
président allemand, Frank-
Walter Steinmeier, en Thaï-
lande et au Vietnam. Dans ce 
pays, il est notamment prévu 
la signature d’un accord sur 
l’accueil de main-d'œuvre en 
Allemagne.

Avec lematin.ch

Querelle de brevets

La dernière montre d’Apple à nouveau interdite aux États-Unis
Une cour américaine a ordonné mercredi l'interruption de la vente des Apple Watch 
Series 9 et Ultra 2 aux États-Unis, dans le cadre d’une querelle sur les brevets avec 
le fabricant californien d’appareils médicaux Masimo.

Une cour américaine a 
ordonné mercredi, à 
Apple, d’interrompre 

la vente de ses derniers mo-
dèles de montres connectées 
aux États-Unis, dans le cadre 
d’une querelle sur les bre-
vets avec Masimo, un fabri-
cant californien d’appareils 
médicaux. La Commission 
américaine du commerce 
international (ITC) avait 
recommandé le 27 octobre 
d’interdire aux États-Unis 
plusieurs modèles de l’Apple 
Watch, la marque à la pomme 
étant accusée par Masimo, un 
fabricant californien d’appa-
reils médicaux, de copier ses 
technologies de détection du 
taux d’oxygène dans le sang. 
Un tribunal a temporaire-
ment levé l’interdiction le 
mois dernier, mais elle doit 
à nouveau entrer en vigueur 
jeudi, en attendant l’issue 
de l’appel déposé par Apple. 
Une cour américaine a en ef-

fet ordonné mercredi à Apple 
d’interrompre la vente de ses 
derniers modèles de montres 
connectées aux États-Unis. 
Apple fabrique la grande 
majorité de ses produits à 
l’étranger, principalement en 
Chine, ce qui donne à l’ITC 
compétence sur ce sujet.

Retrait du système 
accusé d'avoir été 

copié

Selon certains médias, Apple 

prévoit de retirer pour l’ins-
tant le système de détection 
du taux d’oxygène dans le 
sang des montres concer-
nées (Series 9 et Ultra 2), 
une solution que Masimo a 
accueillie favorablement. La 
décision judiciaire de mer-
credi «est une victoire pour 
l’intégrité du système amé-
ricain des brevets et pour la 
sécurité des personnes qui se 
fient» à cette technologie, a 
réagi Joe Kiani, fondateur et 
patron de Masimo, cité dans 
un communiqué. Masimo 
affirme avoir inventé ce sys-
tème de mesure biométrique 
et accuse Apple d’avoir 
débauché des employés clés 
pour l’intégrer dans ses ac-
cessoires. Mais le fabricant 
de l’iPhone soutient que la 
conclusion de l’ITC est erro-
née et a fait appel de la déci-
sion. L’attente pourrait durer 
un an ou plus.

Avec lematin.ch
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 Votre équilibre financier risque de souffrir 
de cet impact de Saturne. Ne vous affolez pas : tout 
ira bien si vous mettez de l'ordre dans vos finances et 
gérez sagement votre budget. Seuls les natifs irres-
ponsables risquent quelques problèmes. 

Vous risquez de vous attirer de sérieuses 
complications si vous ne vous mettez pas à régler fac-
tures, contraventions éventuelles, impôts et dettes. 
Après ces démarches, vous vous sentirez soulagé 
d'un grand poids. 

Jupiter, planète de chance, vous prodi-
guera sa bienveillante protection et vous offrira des 
possibilités financières amplifiées. Vous serez particu-
lièrement habile dans vos transactions diverses. Une 
certaine chance aux jeux de bluff, tel le poker, vous 
sera accordée. 

Au supermarché ne vous précipitez pas 
systématiquement sur les articles dits "premier prix". 
Ceux-ci ne sont peut-être intéressants que lorsqu'il ne 
s'agit pas de produits alimentaires. Préserver sa santé 
est plus important que de faire des économies. 

Tout ira bien côté argent si vous gérez sa-
gement votre budget, évitez les dépenses excessives 
et attendez un moment plus favorable pour réorgani-
ser vos placements. Dans le cas contraire, attention, 
un retour de bâton est possible. Si vous souhaitez 
vous lancer dans un achat nécessitant un emprunt 
important, réfléchissez longuement avant de signer. 

Avec cet aspect du Soleil, attention à 
ne pas prendre de décisions risquées, qu'il s'agisse 
d'achats, d'emprunts ou de placements. Il serait sage 
de laisser votre argent bien tranquille là où il se trouve 
en ce moment.

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poisson 

Plus que jamais, la rigueur sera de mise dans la ges-
tion de votre situation matérielle. Vous devrez aussi faire preuve 
d'une certaine méfiance. En effet, des personnes peu scru-
puleuses pourraient chercher à vous soutirer de l'argent sous 
prétexte de vous aider à faire fructifier vos ressources. Evitez 
également de prêter des sommes importantes à de simples rela-
tions : vous ne les reverriez jamais ! 

Le Soleil en aspect favorable vous incitera à bien 
gérer l'organisation de votre budget. Vous avez contracté des 
emprunts ? Vous pourrez cette fois les renégocier dans de meil-
leures conditions et à des taux plus intéressants. Vous avez pla-
cé vos économies ? Peut-être auriez-vous intérêt à faire évoluer 
vos placements et prendre davantage de risques. 

De nombreuses activités liées aux finances 
seront particulièrement favorisées ce jour, notamment le com-
merce et les voyages. Des transactions immobilières pourront 
enfin aboutir comme vous le souhaitiez. 

Trois gentilles planètes vous aideront à rééquilibrer 
votre budget. Si vous prenez le temps de faire vos comptes et 
d'examiner de près vos postes de dépense, vous vous aperce-
vrez que vous pouvez facilement en limiter certains et donc faire 
rapidement quelques économies. 

Vous aurez une journée difficile à passer en raison de 
vos difficultés financières plus que probables. Mais ne vous 
affolez pas. Si vous essayez de résoudre ces problèmes avec 
calme, méthode et persévérance, vous pourrez vous en sortir 
honorablement. Ne comptez surtout pas sur le jeu, quelle qu'en 
soit la forme. 

Vous aurez des problèmes matériels à résoudre, 
comme tout le monde ; mais ils seront sans gravité. D'ailleurs, en 
cette journée, vous aurez la possibilité de réaliser une opération 
des plus fructueuses. Avant la fin de la journée, quelques-uns 
d'entre vous obtiendront une substantielle prime quelconque. 
Voilà qui vous permettra d'améliorer sensiblement votre pouvoir 
d'achat. 

BalanceBélier

Cancer 

Lion 

Vierge

Gémeaux 

Taureau 
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Climat et environnement 

L'OMM confirme que 2023 a été l'année la plus chaude jamais enregistrée, et de très loin 
Alors que la température moyenne annuelle de la planète s'approche rapidement du seuil critique de 1,5 °C au-dessus des niveaux préindustriels, l'année dernière a 
officiellement battu le record mondial de température, a confirmé vendredi l'agence météorologique des Nations Unies (OMM).

L' O rg a n i s a t i o n 
météorologique 
mondiale utilise 

six grands ensembles 
de données internatio-
nales pour surveiller les 
températures mondiales, 
qui révèlent une nou-
velle moyenne annuelle 
de 1,45 °C par rapport 
à l'ère préindustrielle 
(1850-1900). Tous les 
mois entre juin et dé-
cembre ont enregistré de 
nouveaux records. Les 
mois de juillet et d'août 
ont été les deux mois les 
plus chauds jamais enre-
gistrés, selon l'OMM. 
Le chiffre de 1,5 °C est 
la limite de température 
clairement établie dans 
l'Accord de Paris de 
2015 sur le changement 
climatique, mais il se 
réfère à l'augmentation 
de la température à long 
terme moyennée sur des 
décennies, plutôt qu'à 
une année individuelle 

 ● © ADB/Rakesh Sahai. 2023 a été l'année la plus chaude jamais enregistrée 
au niveau mondial. 12 janvier 2024 Climat et environnement

comme 2023.

Un réchauffement 
persistant

« Le changement clima-
tique est le plus grand 
défi auquel l'humanité est 
confrontée. Il nous touche 
tous, en particulier les plus 
vulnérables », a déclaré 
la Secrétaire générale de 
l'OMM, Celeste Saulo, en 
présentant les conclusions 
du rapport. « Nous ne pou-
vons plus nous permettre 
d'attendre. Nous agissons 

déjà, mais nous devons faire 
plus, et nous devons le faire 
rapidement ». Pour cela, 
a expliqué Mme Saulo, il 
faut réduire considérable-
ment les émissions de gaz 
à effet de serre et accélérer 
la transition vers les sources 
d'énergie renouvelables. En 
ce qui concerne l'avenir, la 
cheffe de l'OMM a prévenu 
que 2024 pourrait être une 
année encore plus chaude, 
car le phénomène de refroi-
dissement La Niña a été 
remplacé par un réchauf-

fement El Niño au milieu 
de l'année dernière, phéno-
mène qui a généralement 
l'impact le plus important 
sur les températures mon-
diales après avoir atteint 
son apogée. Celeste Saulo, 
qui a pris ses fonctions 
de Secrétaire générale de 
l'OMM le 1er janvier, a 
expliqué que « si les phéno-
mènes El Niño sont naturels 
et vont et viennent d'une 
année à l'autre, le change-
ment climatique à plus long 
terme s'intensifie et ce, sans 

équivoque, à cause des acti-
vités humaines ». 

Terre brûlée

Depuis les années 1980, 
chaque décennie a été plus 
chaude que la précédente 
et les neuf dernières années 
ont été les plus chaudes 
jamais enregistrées. Les 
données tirées des six 
ensembles de données 
montrent que l'augmenta-
tion moyenne de la tem-
pérature sur dix ans entre 
2014 et 2023 était d'environ 
1,20 °C. « Les actions de 
l'humanité brûlent la Terre. 
2023 n'était qu'un aperçu de 
l'avenir catastrophique qui 
nous attend si nous n'agis-
sons pas maintenant. Nous 
devons répondre à la hausse 
record des températures par 
une action révolutionnaire 
», a déclaré le Secrétaire 
général de l'ONU, António 
Guterres, en réaction aux 
dernières données. « Nous 
pouvons encore éviter la 
pire des catastrophes clima-

tiques. Mais seulement si 
nous agissons maintenant 
avec l'ambition requise 
pour limiter la hausse de 
la température mondiale à 
1,5 degré Celsius et assu-
rer la justice climatique », 
a-t-il dit dans un communi-
qué. La surveillance à long 
terme des températures 
mondiales n'est qu'un des 
indicateurs de l'évolution 
du climat. Les concen-
trations atmosphériques 
de gaz à effet de serre, la 
chaleur et l'acidification 
des océans, le niveau de la 
mer, l'étendue des glaces 
de mer et le bilan de masse 
des glaciers, pour n'en citer 
que quelques-uns, sont 
autant d'autres indicateurs 
essentiels. Le rapport pro-
visoire de l'OMM sur l'état 
du climat mondial en 2023, 
publié le 30 novembre, 
montre que des records 
ont été battus dans tous les 
domaines.

Avec news.un.org
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
(SERVICES DE CONSULTANTS) 

 
 PROJET D'APPUI AU VOLET SOCIAL DU PROGRAMME CIZO D’ELECTRIFICATION 

RURALE DU TOGO (PRAVOST) 

SELECTION D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION DE L’AUDIT TECHNIQUE DES 
INSTALLATIONS DE 122 CHAUFFES EAUX SOLAIRES DANS LES CENTRES DE SANTE 

 
AMI N°004/AT2ER/PRMP/2024 

 
Service : Energie 
Référence de l’accord de financement : 5580155000651 
N° d’Identification du Projet : P-TG-FA0-012 
Date : 16 Janvier 2024 
 
1- Le Gouvernement Togolais a obtenu du Fonds Africain de Développement et du Fonds Fiduciaire 
de l’Union Européenne-Afrique pour les Infrastructures, un financement administré par le Groupe de 
la Banque Africaine de Développement (BAD) afin de couvrir le coût du Projet d’Appui au Volet Social 
du programme Cizo d’électrification rurale au Togo (PRAVOST), et a l’intention d’utiliser une partie 
des sommes accordées au titre de ce don pour financer les services d’un consultant individuel pour la 
réalisation d’un audit technique sur la sous-composante relative à l’équipement de 122 centres de santé 
en chauffes eaux solaires.  
 

2- Les services prévus au titre de cette mission comprennent :  
• la réalisation d’un état des lieux du fonctionnement des 122 chauffes eaux solaires dans les 

centres de santé 
• le contrôle de conformité des équipements fournis et installés par l’entreprise dans les 122 

centres de santé (la qualité du matériel et des matériaux utilisés pour les travaux d’installation, 
la conformité de l’origine des matériels et matériaux par rapport au certificat d’origine, 
autorisation du fabricant, etc.) avec les spécifications techniques du Maitre d’Ouvrage 

• le contrôle de la qualité de réalisation des installations dans les 122 centres de santé (la 
vérification de la concordance de la chaine de logistique pour le déploiement des équipements 
sur les sites, le respect des schémas d’installation, la qualification et compétence de l’équipe 
technique de l’entreprise, l’évaluation du suivi adéquat des travaux par l’entreprise) 

• l’identification des causes des défauts constatés sur les différents sites 
• la proposition de solutions techniques et chiffrées financièrement pour corriger les défauts 

constatés et assurer la maintenance adéquate des chauffes eaux solaires. 
 

3- L’Agence Togolaise d’Electrification Rurale et des Energies Renouvelables (AT2ER) invite les 
Consultants individuels intéressés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience 
démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations 
similaires, expérience dans des missions comparables, etc.)  

 

4- La durée prévisionnelle de la mission est de vingt (20) jours ouvrés à compter du démarrage des 
prestations. Le démarrage des services est envisagé pour Mars 2024. 

 

5- Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la 
Banque Africaine de Développement d’octobre 2015, qui est disponible sur le site web de la Banque  
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à l’adresse : http://www.afdb.org. Il est à noter que l’intérêt manifesté par un consultant individuel 
n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure sur la liste restreinte. 

 
6- Le candidat doit remplir les conditions suivantes :  
 

• Être titulaire au moins d’un diplôme supérieur de troisième cycle (BAC+5) ou équivalent en 
ingénierie, énergétique, énergie renouvelable ou domaine connexe ; 

• Disposer d’au moins huit (08) années d'expérience professionnelle dans le domaine de 
l’énergie solaire thermique ; 

• Justifier d’une expérience minimale de cinq (05) ans en qualité d’installateur ou de 
professionnel dans le domaine du contrôle des installations ou de l’installation des chauffes 
eaux solaires ; 

• Avoir suivi/reçu des formations certifiantes sur les chauffes eaux solaires ;  
• Avoir une connaissance linguistique avérée à l’écrit comme à l’oral en français et une maitrise 

de l’outil informatique (pack office, internet etc...) 
• Avoir une expérience prouvée dans la mise en œuvre de projets en zones rurales surtout dans 

la sous-région d’Afrique subsaharienne.  
 
7- Les candidats seront évalués sur la base des critères de qualification et le barème de notation 
suivants :  
N° Désignations Notations 
1 Qualifications générales (formation et expériences générales) 25 

2 Adéquation pour la mission (expériences spécifiques et formations sur 
les chauffes eaux solaires)   

65 

3 Expérience prouvée dans la mise en œuvre de projets en zones rurales 
surtout dans la sous-région d’Afrique subsaharienne 

10 

 Total  100 
 
La note minimale requise pour être éligible est de 70 points/100.   
 Le candidat ayant obtenu la note totale la plus élevée et supérieure à la note minimale ci-dessus sera 
invité à négocier un contrat.  
Dans le cas où des candidats obtiendraient la même note, le comité d’évaluation veillera à les 
départager sur la base du nombre d’années d’expérience  spécifique. 
 
8- Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de référence) 
à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes :  
Agence Togolaise d’Electrification Rurale et des Energies Renouvelables (AT2ER)  
À l'attention de la Personne Responsable des Marchés Publics 
503 rue de la Binah, Tokoin Gbonvié, non loin de la clinique ATBEF 
14 B.P : 128 Lomé – TOGO , Tél : 00 228 22 21 21 44 
pravost.cizo@gmail.com, avec copie à passationmarcheat2er@gmail.com   
Matin   : de 8 H00 à 12 H 
Après-midi  : de 15 H à 17 H 
 
Les expressions d'intérêt doivent être déposées par voie physique ou électronique à l'adresse mentionnée 
ci-dessus au plus tard le 02 Février 2024 à 10h00 minutes GMT et porter expressément la mention :  
«PRAVOST : Sélection d’un consultant pour la réalisation de  l’audit technique des installations 
de 122 chauffes eaux solaires». 
 

La Personne responsable des Marchés 
Publics 
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Le Togo en chiffres

 ● Eco-Actualité-Divers

Opportunités !!!

Chambres meublées, spacieuses et 
climatisées sises à Cotonou – Sikecodji - non 
loin de l’Etoile Rouge.

 Meilleurs tarifs avec une bonne connexion 
internet.

Appeler le : (+229) 69 19 08 80 / 60 91 78 00 /
                                 97 14 85 43.

Togocom Fimo 228

50 mannequins sélectionnés pour la 117ème édition 
Les mannequins qui participeront au défilé de la 11e édition du Festival Internatio-
nal de la Mode au Togo (TOGOCOM FIMO228), prévu du 21 au 25 février 2024 
à Lomé, sont désormais connus. La sélection de ces 50 talents a eu lieu, dimanche 
21 janvier 2024 à l’hôtel Onomo à Lomé à l’issue d’un vaste casting.

Près de 300 jeunes man-
nequins ont pris part 
à la démonstration. 

Parmi eux, 50 candidats, soit 
40 filles et 10 garçons, ont 
été retenus pour être les tops 
modèles devant porter les 
collections de plusieurs sty-
listes et créateurs de la mode 
attendus à Lomé pour cette 
nouvelle édition du TOGO-
COM FIMO228. Les cri-
tères de sélection, incluant la 
taille (1,75 m pour les filles 
et 1,83 m pour les garçons), 
la forme, la démarche, le 
style et les mouvements sur 
le podium, n’ont pas varié. 
Le jury a effectué un travail 
minutieux pour magnifier 
la mode africaine lors de 
cette édition. « Nous nous 
sommes réunis aujourd’hui 
pour choisir les mannequins 
qui défileront lors de cette 
11e édition. Nous avons 
eu la participation de nom-
breux mannequins venant du 
Ghana, du Bénin, du Came-
roun, de la Centrafrique et 
du Togo. Nous avons sélec-
tionné des mannequins qui 
défilent avec élégance et qui 
peuvent présenter les collec-

tions de designers de haut 
niveau qui seront présents 
», a confié à cette occasion, 
Jacques Logoh, promoteur 
du TOGOCOM FIMO 228. 
Du point de vue artistique, 
l’événement comprendra un 
défilé des jeunes talents, un 
défilé haute couture, un mee-
tup sur le thème : « Le mar-
ché des entreprises créatives 
africaines », et une soirée « 
After » pour clôturer l’évé-
nement. « Cette année, nous 
avons délibérément orga-
nisé un casting en présen-
tiel. Nous voulions que tous 
les candidats soient présents 
pour que nous puissions 
avoir une idée sur eux. La 
sélection a été très serrée, car 
nous sommes sur un festival 

international », a précisé le 
Directeur artistique du TO-
GOCOM FIMO 228, M. Vic-
tor. Il est à noter que la 11e 
édition du Festival Interna-
tional de la Mode au Togo est 
axée sur deux thèmes princi-
paux : « L’impact de l’envi-
ronnement sur la santé » et 
la « renaissance ». À travers 
ces thèmes, le comité d’orga-
nisation veut contribuer à 
la résolution des problèmes 
sociaux et environnementaux 
tout en inscrivant la mode 
togolaise et africaine dans 
une nouvelle ère. TOGO-
COM, leader du marché des 
télécommunications au Togo, 
soutient l’événement en tant 
que sponsor officiel.

 (©AfreePress)

Golfe 7

Un nouveau bâtiment avec tables-bancs et ordinateurs pour l’EPP Lankouvi
Un bâtiment scolaire de trois classes équipées de tables-bancs a été inauguré, lundi 
22 janvier 2024 dans la commune Golfe 7, en faveur des apprenants de l’Ecole 
primaire publique (EPP) Lankouvi. 

Construit sur fonds 
propres, ce joyau est 
destiné à répondre 

aux problèmes de manque 
de places et d’équipements 
scolaires, auquel fait face 
cet établissement d’ensei-
gnement scolaire. « Par le 
passé, avec les intempéries 
et les problèmes d’apatams, 
quand il pleuvait, c’était dif-
ficile dans notre établisse-
ment. C’était une situation 
compliquée que nous gé-
rions. C’est pour cette raison 
que le personnel enseignant 
et les élèves ont manifesté 
leur grande joie lors de cette 
cérémonie d’inauguration. 
C’est un ouf de soulagement. 
Merci infiniment au maire et 
à son équipe, qu’ils soient 
bénis abondamment », a in-
diqué à cette occasion, Yao 
Alley, Directeur de l’école 
bénéficiaire. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre de la 
politique éducative promue 
par le Conseil communal 
d’Aflao Sagbado, confor-
mément aux orientations 
de la feuille de route gou-
vernementale 2020-2025. 
Le maire du Golfe 7, Aimé 
Koffi Djikounou, a profité 
de l’occasion pour prodiguer 
d’utiles conseils aux appre-

nants et solliciter davantage 
de soutien de ses administrés 
pour la réalisation d’autres 
chantiers de développement 
dans la commune. « Le plus 
important, c’est que les en-
seignants accompagnent les 
élèves dans l’entretien de ces 
joyaux, pour que les généra-
tions futures puissent aussi 
en bénéficier. En ce moment, 
nous allons aussi tourner nos 
regards vers d’autres éta-
blissements. Les défis sont 
énormes et c’est ensemble 
que nous pouvons les rele-
ver. À nos enfants, les élèves, 
tout ce qu’on leur demande, 
c’est d’être disciplinés et de 
cultiver l’excellence en toute 
chose. Et à nous, les parents, 
soyons de bons citoyens, 
contribuons au développe-
ment de notre chère com-
mune à travers le paiement 

des taxes et impôts », a-t-il 
déclaré. Outre le bâtiment et 
les 300 tables-bancs offerts, 
l’EPP Lankouvi a été égale-
ment équipée d’ordinateurs 
de bureau destinés à servir 
d’outils d’appui pédagogique 
au personnel enseignant. « 
Tout ce qui est fait ici est de 
haute qualité. En voyant les 
appareils, ils sont de dernière 
génération, et le bâtiment 
construit a une base solide. 
La fondation est posée de 
manière à permettre l’ajout 
d’étages dans les années à 
venir, et les tables-bancs sont 
fabriquées avec du bois ayant 
une durée de vie de plus de 
20 ans », a rassuré Bamok 
Moktoika, Directeur général 
de Bamok & Fils, le maître 
d’ouvrage.

(©AfreePress)CAN 2023

La Côte d’Ivoire humiliée par la Guinée équatoriale 
Pour son dernier match dans cette poule A, la Côte d’Ivoire devait l’emporter pour 
assurer sa qualification ou au moins ne pas perdre. Les Éléphants ont été humiliés 
par la Guinée équatoriale (0-4) qui termine en tête devant le Nigéria qui a assuré 
face à la Guinée-Bissau (1-0).

La CAN 2023 rendait 
ses premiers verdicts 
ce lundi avec la der-

nière journée du groupe A. 
Un groupe où figurait le pays 
hôte la Côte d’Ivoire dos au 
mur et qui devait absolu-
ment gagner pour assurer sa 
qualification. Les Éléphants 
s’étaient inclinés face au Ni-
géria lors du dernier match 
et avec trois petits points, 
ils se devaient d’assurer au 
moins la place de meilleur 
troisième. Et pour ce match, 
Jean-Louis Gasset changeait 
toute son attaque avec Koua-
mé qui était accompagné de 
Diakité et Nicolas Pépé. Un 

choix qui devait perturber 
une équipe de Guinée équa-
toriale redoutable et qui pou-
vait terminer première de 
son groupe. Il fallait donc 
faire très attention pour la 
Côte d’Ivoire pour ne pas 
éviter le fiasco total : sortir 
dès les phases de poules de 
sa propre CAN. Et après un 

début de match sérieux où 
Nicolas Pépé se procurait 
deux occasions dont une qui 
aurait dû terminer au fond, 
les coéquipiers de Franck 
Kessie se faisaient piéger 
comme souvent. Sur la toute 
première occasion équato-
guinéenne, profitant d’un 
attentisme assez choquant de 
la défense ivoirienne, c’est 
Nsué qui ouvrait la marque 
(42e). Le buteur, qui évolue 
en D3 espagnole, confirmait 
son triplé du dernier match 
pour assommer complète-
ment une équipe ivoirienne 
au bord de l’élimination. 

Avec footmercato.net
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